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Renseignements provenant des territoires non auto
nomes [suite J 

' [Point 36*] 

1. Sir ALAN BURNS (Royaume Uni) estime que les 
raisons qui ont fait choisir les membres du bureau 
montrent que la Commission est de plus en plus cons
ciente de la necessite d'aborder les questions a l'ordre 
du jour non seulement avec le desir d'appliquer les prin
cipes de la Charte, mais aussi avec une connaissance 
precise des faits et des conditions que 1' on rencontre dans 
les territoires eux-memes. Sir Alan Burns est done con
vaincu que la presente session de la Commission contri
buera,. a la comprehension des problemes qui se posent 
aux Etats Membres des Nations Unies qui ont le devoir 
et le privilege d'aider les populations de ces territoires a 
acceder a l'autonomie et a l'independance. 
2. Tons les membres de la Commission doivent se sou
venir que lc but des discussions n'est pas de se livrer a des 
polemiqucs, mais bien de rechercher ardemment Ies 
moyens de favoriscr le progres des populations des terri
toires non autonomes vers des objectifs que nul ne 
con teste. 
3. Dans lc passe, les representants ala Quatrieme Com
mission ont maintes fois ete temoins de debats penibles 
ct exasperants, au cours desquels les Etats Membres 
administrants se sont trouves en opposition avec les 
Etats Membres non administrants et l'on a souvcnt eu 
I' impression que les de bats avaient conduit ~l. une impasse. 
En 1949, la delegation du Royaume-Uni s'etait vue dans 
!'obligation de voter contre douze des seize resolutions 
examinees par la Commission et n'avait pu voter que 
pour une seule. Cet exemple donne la mesure des diver
gences de vues qui existaient alors au sein de la Commis
sion. 
4. Un tel etat de choses etait illogique et en verite injus
tifiable ct la situation avait de quoi deconcerter le 
Gouvernement du Royaume-Uni, du fait que les principes 
exposes dans les Chapitres XI et XII de la Charte 

* Numero affecte a la question dans l'ordre du jour de 1' Assemblee 
generale. 
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- dont s'inspire la Commission- sont precisement ceux 
qui ont guide la politique coloniale de ce gouvernement. 
I1 n'y a rien dans la Charte qui soit incompatible avec les 
principes qui ont guide le Royaume-Uni dans !'adminis
tration des territoires dont il etait responsable bien long
temps avant que la Charte n'existiU. 

5. Apres avoir passe en revue les evenements qui se 
sont produits au cours de I' Assemblee generale de 1949, 
la delegation du Royaume-Uni en est venue a la conclu
sion que les divergences de vues qui s'y sont manifestees 
etaient dues non pas aux elements de la situation alors a 
l'etude, mais presque exclusivement a !'attitude adoptee 
par les membres de la Commission vis-a-vis les uns des 
autres. La responsabilite en incombait a toutes les dele
gations, y compris celle du Royaume-Uni et la principale 
difficulte etait due a ce que la Commission pretait un 
inten~t excessif a des controverses arides et vaines, qu'on 
elevait indument au rang de questions de principe et a 
propos _desquelles ni les Membres administrants, ni les 
autres Etats Membres n'etaient disposes a modifier leur 
position. 

6. C'est pourquoi la delegation du Royaume-Uni est 
aujourd'hui fermement decidee a faire davantage encore 
pour aider la Commission ct l'Assemblee generale a tra
duire plus efficacement dans la pratique !'interet que les 
Nations Unies portent au bicn-etre materiel et au progres 
des populations des territoires non autonomes et des 
Territoires sons tutelle. Sir Alan Burns rappdle, a ce 
propos, Ia declaration faite a l' Assemblee, le 12 novembre, 
par M. Eden (339e seance pleniere) declaration au cours 
de laquelle il a exhorte les Membres de !'Organisation a 
la tolerance, ala patience eta la moderation; cette exhor
tation ne saurait s'adresser a aucun organe mieux qu'a 
la Quatrieme Commission, oil il y a, et il ne peut y avoir 
aucune divergence de vues reelle puisque tons les membres 
ont accepte les memes principes comme point de depart 
de l' etude des questions interessant les territoires non 
autonomes et les Territoires sons tutelle. Le Gouverne
ment du Royaume-Uni estime que l'acrimonie, l'amer
tume et Ia recrimination ne sauraient trouver place dans 
les debats de la Commission. Les problemes a traiter sont, 
dans nne large mesure, des problemes techniques; tons 
les membres de la Commission sont d'accord sur les 
objectifs qu'ils s'efforcent d'atteindre, car ces objectifs 
sont definis dans la Charte. Tout au plus est-ce au sujet 
des methodes a adopter que pourrait exister un desaccord. 
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7. A cet egard des divergences d' opinion sont naturelle
ment possibles, et ni l'emotivite, ni les prejuges ne sont 
propres a les eliminer. On ne peut y reussir que si chacun 
reconnait qu'il aborde le meme probleme d'une maniere 
differente des autres, en se basant sur son experience et 
sur sa connaissance des questions soulevees. Toute 
maniere d'aborder les problemes presente un aspect 
utile et constructif, mais peut-etre aussi quelque element 
d'erreur. C'est a la Commission qu'il appartient, au 
moyen de discussions amicales et d' echanges d'experience, 
de s'attacher tout d'abord au cote pratique et concret des 
questions, sans se laisser emporter dans des discussions 
vaines et acrimonieuses. 

8. La delegation du Royaume-Uni, tout au moins, se 
propose de suivre cette ligne de conduite. Au cours des 
deux dernieres annees, elle s'est efforcee de remedier aux 
maladresses qu'elle peut avoir commises. En 1950, elle a 
vote en faveur de douze des dix-sept resolutions adoptees 
par la Commission et Sir Alan Burns espere que les 
travaux effectues depuis deux ans par le Conseil de 
tutelle et par le Comite special pour l'examen des rensei
gnements transmis en vertu de 1' Article 73, e, de la 
Charte ont suffisamment prouve aux membres de la 
Commission que la delegation du Royaume-Uni etait 
vivement desireuse de collaborer avec eux et qu'elle etait 
resolue a contribuer ala constitution d'un fonds commun 
de connaissances et d'experience dans lequel tous pour
raient puiser pour le plus grand profit des populations 
dont les affaires lui tiennent tant a cceur. Il n'y aurait 
qu'avantage a ce que toutes les delegations agissent de 
meme. Il pense qu'avant de prendre la parole ala Com
mission, de presenter des resolutions ou de les voter, les 
representants devraient se demander tout d'abord s'ils 
ont honnetement pese les arguments de leurs collegues 
et ensuite, si leurs declarations ou leurs actes peuvent 
contribuer d'une maniere quelconque a faciliter, au sein 
de la Commission, la solution du probleme qui se pose 
reellement. Il espere egalement que la Commission est 
maintenant parvcnue au stade oil I' on jugera sans grande 
importance les divergences de vues theoriques et ou l'on 
pourra aborder la discussion des questions concretes. Les 
rapports du Conseil de tutelle et du Comite special ont 
etc adoptes au sein de ces organ_es par des majorites 
ccrasantes, qui comprenaient les Etats l\Iembres admi
nistrants. Ces rapports sont le resultat d'un examen 
attentif et approfondi des questions mises a l'etude et il 
est remarquable que plus le Conseil de tutelle et le Comite 
special ont examine ces questions avec soin, et plus les 
points de vue de leurs membres se sont rapprochcs, qu'il 
s'agisse de Puissances administrantes ou de Puissances 
non administrantes. II est possible de maintenir cet 
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accord. Chaque membre peut jouer un role dans l'ceuvre 
de la Commission. En ce qui concerne les Puissances 
administrantes, leur contribution decoulera de leurs con
naissances directes et precises des conditions qui existent 
dans les territoires interesses. En ce qui concerne les ( 
Puissances non administrantes, elle decoulera de !'expe
rience qu'elles ont acquise en cherchant la solution de 
problemes analogues dans leur propre pays. Cet echange ( 
arnica! et fructueux ne peut que donner des resultats et \ 
rehausser considerablement le prestige de la Quatrieme l 
Commission aux yeux du monde et plus particulierement 
des populations des Territoires sous tutelle et des terri- 1 

toires non autonomes. Ces populations suivent de pres l 
les travaux de la Commission et sont de fins observateurs. 
Ayant toujours eu avec les Africains, en temps de paix 
comme en temps de guerre, d 'excellents rapports person- 1 
nels, Sir Alan Burns peut donner a la Commission !'assu
rance que nul ne s'interesse plus sincerement que lui au 1, 
bien-etre des peuples non autonomes. ·' 

9. La delegation du Royaume-Uni souhaite pouvoir 
voter pour chacune des resolutions qu'adoptera la Com
mission. En fait, d'ailleurs, les resolutions de la Commis
sion ne devraient jamais etre adoptees autrement qu'a 
l'unanimite. C'est la peut-etre un point de vue optimiste; 
toutefois, si chacun etait dispose a reconnaitre que les 
autres ont des opinions qui meritent d'etre ecout,ees et 
prises en consideration et que l'on ne gagne rien en vou
lant fouler aux pieds des opinions sinceres et sincerement 
defendues, il est convaincu que la sixieme session de la 
Quatrieme Commission serait un evenement memorable 
dans l'histoire de !'Organisation. 

10. M. RIVAS (Venezuela) estime que les membres de 
la Commission n'ont pas dispose d'un delai suffi.sant pour 
etudier la documentation relative a la question en cours 
d'examen. Il n'a pas voulu s'opposer a l'appel des repre
sentants de l'Inde et du Royaume-Uni invitant la Com
mission a ne pas se perdre dans les details et a aborder 
d'une maniere constructive les problemes qui se posent. 
Toutefois, le caractere technique de la question qu'on 
vient d'aborder exige une etude approfondie de la docu
mentation ainsi que le representant des Pays-Bas l'a 
deja fait observer. Aussi 1\f. Rivas propose-t-il que les 
debats soient ajourncs au surlendemain. 

11. Le PRESIDENT met immcdiatement aux voix la 
motion d'ajournement, conformement a l'article 117 du 
rcglcment intcrieur. 

Par 45 voix contre wre, la motion d' ajournemeut est 
adoptee. 

La seance est levee;\ 15 h. t.G. 
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